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M. Yves REGOURD, 1er vice-president, dispose d'une délégation de signature pour tous les documents relevant
des domaines qui lui sont délégués (décisions, arrêtés, courriers, convocations, compte-rendu, etc.).

ARTICLE 4 :

La signature par M. Yves REGOURD, dans le cadre de la présente délégation, des documents et actes
précédemment mentionnés devra être précédée de la formule suivante « Par délégation du Président ».

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture, fera l'objet d'une publication sur le site Internet de la
communauté de communes, et sera inséré au registre des actes administratifs.

Fait à Vezins-de-Lévézou,

Le 3 avril 2026

Le Président,

Arnaud VIALA

y

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
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